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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

DÉPARTEMENT DE L’YONNE 

 

COMMUNE DE MALAY LE PETIT 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 JUIN 2025 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
L’an deux mil vingt-cinq  
le 26 juin 2025 à 20 heures, 
le Conseil Municipal de la commune de Mâlay-le-Petit, régulièrement convoqué, s'est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Mme POUTHÉ Danielle, Maire. 
 
 
La convocation à cette réunion a été adressée à leur domicile et affichée le 18 juin2025 
 

En ouverture de séance, Madame le Maire demande à l’Assemblée : 

 

- de désigner un secrétaire de séance : Mme Nicole VINCENT se porte volontaire, 

 

- si des observations sont à formuler sur le procès-verbal du précédent Conseil : 

aucune remarque n’étant formulée, celui-ci est approuvé à l’unanimité, 

  

 

MEMBRES EN EXERCICE : 7- PRESENTS/REPRESENTES : 7 
Présents : Mme Danielle POUTHÉ Maire, Mme Nicole VINCENT 1ère adjointe, M. Stéphane MANZONI  2ème adjoint,  

Mme Claudette COLLOT, Mme Anne-Marie LOPEZ, et Mme Annie ROMANIW conseillers 
Absent excusé : M. Sébastien MISSAULT 
Secrétaire de séance : Mme Nicole VINCENT 

 

Séance du juin2025 
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Délibérations à prendre :  

 

➢ Syndicat de la Basse Vanne : 

Validation de la répartition comptable définitive, 

➢  Syndicat de la Basse Vanne : 

Décision modificative budgétaire, 

➢ Syndicat de la Basse Vanne : 

Reprise des biens à l’euro symbolique 

➢ Création d’un poste d’emploi saisonnier, 

➢ Travaux sur la commune 

 

- Informations diverses : 

 

✓  Urbanisme, dossiers en cours, 
✓  Fermeture de la mairie, 
✓  Travaux effectués et en cours 

  

 

 
QUESTIONS DIVERSES 
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2025/19/ VALIDATION DE LA REPARTITION COMPTABLE ET BUDGETAIRE du 

SYNDICAT D’ASSAINISSEMENT DE LA BASSE VANNE 

 

Madame Le Maire rappelle au Conseil que le Syndicat d’Assainissement de la Basse Vanne 

a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de dissolution le 30/12/2022 

La Balance intégrée dans l'arrêté contenait des comptes de dépenses de classe 6 qui ont donc 

impacté le résultat de fonctionnement au 110 dans la balance.  

Cela en a retardé la dissolution comptable. Un second tableau avec les soldes actualisés a 

été établi par la Conseillère aux Décideurs Locaux et validé par la comptable des Finances 

Publiques  

Les opérations non budgétaires seront effectuées par la comptable. 

Elle rappelle également les délibérations de la commune de Mâlay-Le-Petit des 13 mai 2022 

et 5 août 2022 concernant cette dissolution. 

Mme Le Maire présente au Conseil le premier tableau issu de l’arrêté préfectoral de dissolution 

puis le deuxième tableau actualisé joint en annexe ci-après. 

 

Les 4 Communes de Malay le Petit, Noé, Villiers Louis et Les Vallées de la Vanne se 

répartissent le résultat de fonctionnement actualisé de 3 574.19€. 

 

La part revenant à la commune de Malay le Petit est de 1 106.61€ calculée au prorata de la 

clé de répartition prévue dans l’arrêté préfectoral du 30/12/2022. 
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Tableau 1 

Tableau 2 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

 

DECIDE 
 

- D’accepter la répartition comptable de l’excédent de fonctionnement qui sera 

comptabilisé au compte 002 du budget de la Commune pour un montant de 1 106.61 

euros. 

 

 

 

 

2025/20/ DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°1  

 

Considérant la dissolution du Syndicat d’Assainissement de la Basse Vanne par arrêté 

préfectoral en date du 30/12/2022 ; 

Considérant la délibération DE_2025_19 en date du 26 juin 2025 acceptant la répartition 

comptable et budgétaire de cette dissolution, le Conseil Municipal prend la Décision 

Modificative suivante au Budget Primitif 2025 : 

Résultat excédentaire au 002 : 1 106.61 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

 

DECIDE 
 

- De procéder à cette décision modificative des comptes du budget primitif 2025 

 

 

 

2025/21/ REPRISE DES BIENS A L’EURO SYMBOLIQUE DU SYNDICAT 

D’ASSANISSMENT DE LA BASSE VANNE 

 

Considérant l’arrêté préfectoral de dissolution du Syndicat d’Assainissement de la Basse 

Vanne du 30/12/2022 ; 

Considérant la délibération de la Commune des Vallées de la Vanne du 07 juin 2022 

(DE_2024_024) ; 

Considérant la délibération de la Commune de Noé du 15/09/2022 (DE_2022_27) ; 

Considérant la délibération de la Commune de Malay-Le-Grand en date du 28 juin 2022 

(DE_2022_06_n°04) ; 

Considérant la délibération de la Commune de Villiers-Louis en date du 20 mai 2022 

(DE_2022_026) ; 

Considérant la délibération de la commune de Mâlay-Le-Petit en date du 13 mai 2022 

(DE_2022_21) ; 

VOTE POUR CONTRE BLANC 

6 0 0 

VOTE POUR CONTRE BLANC 

6 0 0 



MALAY LE PETIT - Séance du 26 Juin 2025 à 20 heures 
Page 6 sur 11 

Considérant que toutes les communes doivent reprendre la charge de l’entretien des 

ouvrages, cours d’eau et fossés situé sur sa commune. ; 

 

Considérant qu’il convient d’intégrer l’entretien des ouvrages, cours d’eau et fossés dans le 

domaine privé de la commune ; 

 

Considérant que la commune de Malay-Le-Grand prend en charge la totalité des travaux et 

de l’entretien d’un syphon situé en partie sur la commune de Mâlay-Le-Petit, parcelle ZK022, 

et en partie sur la commune de Malay-Le-Grand, parcelle ZL0165, et qu’une convention va 

être établie entre les deux communes. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

 

DECIDE 
 

- D’accepter l’acquisition à l’euro symbolique des ouvrages, cours d’eau et fossés situés 

sur le territoire de la commune de Mâlay-Le-Petit et appartenant auparavant au 

Syndicat d’Assainissement de la Basse Vanne et mentionné dans le relevé de propriété 

joint en annexe ; 

 

- De désigner Madame Danielle POUTHÉ, maire de Mâlay-Le-Petit, ou son 

représentant, pour la signature de l’acte administratif commun avec les quatre autres 

communes qui sera établi avec le dernier président représentant le syndicat et pour 

signer la convention de prise en charge par la Commune de Malay le Grand des 

travaux et entretien du siphon commun qui sera établie avec la Commune de Malay le 

Grand. 

 

 

   

VOTE POUR CONTRE BLANC 

6 0 0 

Annexe 
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2025/22/ : CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT SAISONNIER  
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L 332-23 2 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale ; 

Madame Le Maire rappelle à l’assemblée que : 

Conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services.  

 
Considérant qu'en raison de la période estivale pour faire face à un accroissement saisonnier 
d’activité, il y a lieu de créer un emploi non permanent afin d’assurer les missions d’entretien 
à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires, conformément à l’article L 332-23 2 
du code général de la fonction publique. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

 

DÉCIDE 

 

▪ De créer un emploi non permanent d’agent d’entretien, relevant de la catégorie 

hiérarchique C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité ; 

 

▪ Que cet emploi non permanent est créé pour une période allant du 1er juillet au 31 

juillet 2025 inclus, à temps complet et à raison de 35 heures hebdomadaires, 

▪ Que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade de la 

catégorie C, échelle C1 échelon 1, 

▪ D’autoriser Mme Le maire à signer le contrat de travail, 

▪ Que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet 

au budget. 
 

- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de DIJON dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat, par voie postale au 22 rue 
d’Assas-21000 DIJON ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr  

 

Monsieur Stéphane MANZONI, partie prenante, est sorti avant le vote 

 

 

 

 Ainsi fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

VOTE POUR CONTRE BLANC 

5 0 0 
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2025/23/ : TRAVAUX A PREVOIR 

Madame Le Maire présente au Conseil un devis de la société COLAS concernant divers 
travaux programmés sur la commune, pour un montant total de 37 470.32€ HT, détaillés ci-
après : 

Route de Genève : 

- Réfection des bordures caniveaux au n°42,  
- Réfection des trottoirs au n°79,  
- Création d’une cour anglaise au 28,  
- Réfection d’une gargouille sur trottoir.  

 
Beauregard : 
- Réfection de la bande axiale rue Beauregard,  

 
Cimetière : 
- Allée du cimetière,  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE 

- De donner un avis favorable, 
- De donner tout pouvoir à Mme Le Maire ou son représentant pour signer les devis 

afférents à ces travaux, ainsi qu’effectuer les demandes de subventions à la CAGS 
et tout autre organisme. 

 

Ainsi fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

  

VOTE POUR CONTRE BLANC 

6 0 0 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

 

Urbanisme dossiers en cours : 

 

Madame Le Maire présente au Conseil les demandes reçues en mairie : 

- Deux demandes de certificats d’urbanisme : 

o  Lieu-dit L’ARPENT ; 

o 2 Ruelle des Grandes Vignes, 

- Une demande de déclaration préalable, : 

o Pose de poteaux métalliques et grillage de clôture 19 Rue des Chalets, 

o Isolation par l’extérieur au 28 Route de Genève (refusée), 

o Surélévation de toit Route de Genève, 

o Panneaux photovoltaïques au 55 Route de Genève. 

 

- Une demande de permis d’aménager : 

o Permis d’aménager modificatif Rue de la Halte 

 

COMMISSION TRAVAUX 

Monsieur MANZONI donne le compte rendu de la dernière commission Travaux : 

 

FERMETURE DE LA MAIRIE POUR CONGÉS 

La mairie sera fermée pour congés estivaux du 15 au 31 août 2025 

 

 

 

 

 

Questions diverses : 

Néant 

 

 

Les conseillers n’ayant plus de question, la séance est levée à 21h05 
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COMMUNE DE MALAY-LE-PETIT 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

- RECAPITULATIF DE SEANCE 
 

Jeudi 26 JUIN 2025 

 
2025/19/ VALIDATION DE LA REPARTITION COMPTABLE ET BUDGETAIRE 

du SYNDICAT D’ASSAINISSEMENT DE LA BASSE VANNE 
Tr a n s m i s  e n  so u s - p r é f e c t u r e  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  

 

2025/20/ DECISION MODIFICATIVE N°1 
_  Tr a n s m i s  e n  s o u s - p r é fe c t u r e  l e  3 0 . 0 6 . 2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  3 0 . 0 6 . 2 0 2 5  

 

2025/21/ REPRISE DES BIENS A L’EURO SYMBOLIQUE DU SYNDICAT 

D’ASSANISSMENT DE LA BASSE VANNE 
Tr a n s m i s  e n  so u s - p r é f e c t u r e  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  

 

2025/22 : CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT SAISONNIER 

Tr a n s m i s  e n  so u s - p r é f e c t u r e  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  

 

2025/23 : TRAVAUX A PREVOIR ; 
Tr a n s m i s  e n  so u s - p r é f e c t u r e  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 7 . 0 6 . 2 0 2 5  
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TABLE DE SIGNATURE DE SEANCE 

 

 
 

 

OBSERVATIONS 
SIGNATURES 

 
Maire 

Secrétaire de 
séance 

Danielle POUTHÉ  


